
RETRAITE SPORTIVE DU PAYS DE LOIRON 

Inscriptions au séjour à Douarnenez (29 ) du 04 au 07septembre 2023 

 

Nous vous proposons un séjour de 3 nuits / 4 jours au VV «  Les résidences d'Armor » à 

Douarnenez  auprès duquel nous avons souscrit un contrat de réservation pour  63   

personnes. 

L’hébergement se fera en chambre double avec sanitaires , pension complète, vin inclus du 

dîner du lundi soir au déjeuner du jeudi midi. 

Le montant du séjour est fixé à  250 € par personne ( l'assurance annulation est 

comprise dans le prix ). Le transport se fera en covoiturage. 

Si vous êtes intéressés par ce séjour, vous devez nous retourner le bulletin d’inscription ci-

dessous . 

Les inscriptions et règlements sont à rendre aux responsables d'activités ou à P 

Boucault entre le 31 octobre et le 14 novembre 2022 

Nous vous demandons de bien vouloir régler la totalité du séjour au moment de votre 

inscription sous forme de 2 chèques . 

   - Le 1er de 100 € par personne sera encaissé à l'inscription pour payer l'acompte du 

séjour. 

   - Le 2 ème de  150  € par personne  sera encaissé fin juin pour régler le solde du séjour. 

      Nous vous en remercions . 

................................................................................................................................................ 

Coupon d’inscription au séjour 2023 à Douarnenez, 

Un coupon par famille à découper et à rendre à Pierre Boucault  ou aux responsables 

d'activités entre le 31 octobre et le 14 novembre 2022 . ( Places limitées à 63 personnes) 

. 

Nom, prénom(s) :……………………………………………………………………. 

…………………………………………  nombre de participant(s)……………… 

désire(nt) participer au séjour de septembre organisé à Douarnenez par La Retraite Sportive 

du Pays de Loiron  du 04 au 07 septembre 2023 

Ci-joint :   un chèque de 100 € par personne  soit : …...........€ 

       un chèque de 150  € par personne soit : …...........€ 

Observations particulières ( allergies, régime …) :.............................. 

Le programme du séjour vous sera communiqué ultérieurement .( Seules les randos sont 

organisées par le club.) 

RAPPEL : la licence est obligatoire pour participer au séjour . 

 


